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DELIBERATION n° 89-78 AT du 23 juin 1989 portant refonte des textes réglementant l'application par le service des douanes de la taxe de statistique.

(JOPF du 6 juillet 1989, n° 27, p. 1173)

Modifiée par :

· Loi du pays n° 2009-01 du 6 janvier 2009 ; JOPF du 6 janvier 2009, n° 2 NS, p. 6

· Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 ; JOPF du 11 décembre 2012, n° 56 NS, p. 3151

· Loi du pays n° 2016-23 du 28 juin 2016 ; JOPF du 28 juin 2016, n° 39 NS, p. 2992

· Loi du pays n° 2016-40 du 6 décembre 2016 ; JOPF du 6 décembre 2016, n° 72 NS, p. 5352

L'assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu le code des douanes de la Polynésie française et notamment son article 194 ;
Vu la délibération n° 89-12 AT du 1er avril 1989 portant convocation de l'assemblée territoriale en session administrative ;
Vu l'arrêté n° 102 CM pris en conseil des ministres dans sa séance du 4 janvier 1989 ;
Vu le rapport n° 78-89 du 20 juin 1989 de la commission des affaires financières, de l'économie et du plan ;
Dans sa séance du 23 juin 1989,

Adopte :

Article 1er.— La taxe de statistique prévue par l'article 194 du code des douanes est applicable (sauf les exceptions énumérées l’article 4 ci-après) à tous les objets, produits et marchandises importés ou exportés du territoire.

(ajoutés, Lp n° 2016-40 du 6/12/2016, art. LP. 3-1°) « La taxe de statistique est également applicable aux biens importés temporairement en Polynésie française placés sous le régime de l'admission temporaire en suspension partielle de droits et taxes.
Dans l'hypothèse où ces biens seraient ensuite mis à la consommation, ils n'acquitteront la taxe qu'une seule fois lors du placement du bien sous le régime de l'admission temporaire en suspension partielle de droits et taxes. ».

Art. 2.— a) Par importation, il convient d'entendre : la mise à la consommation directe ou en suite de transit, d'entrepôt, d'admission temporaire, de dépôt ou de tout autre régime douanier.
b) Par exportation, il convient d'entendre : l'exportation en simple sortie ou en suite d'admission temporaire (inséré, Lp n° 2016-40 du 6/12/2016, art. LP. 3-2°) « ou d'exportation temporaire », la réexportation de marchandises provenant du marché intérieur ou d'entrepôt.
Art. 3.— Le tarif de la taxe statistique est fixé comme suit :

(remplacé, Lp n° 2012-31 du 10/12/2012, art. LP. 10) (I)
(remplacé, Lp n° 2016-23 du 28/06/2016, art. LP. 1er-1°) (II)
	Numéro de codification du tarif douanier S.H.
	Désignation
	Unité de perception
	Quotité

F CFP

	15.13 (extrait)
	Huile de coprah
	Tonne Métrique
	50

	25.23 (totalité)
	Ciments hydrauliques (y compris les ciments pulvérisés dits clenkers) même colorés
	"
	"

	27.10 (extrait)
	« Huiles légères et préparations, huiles moyennes et huiles lourdes (à l’exclusion des huiles lubrifiantes), huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que les huiles brutes) du 2710.20.00 » (I)
	"
	"

	44.07 (totalité)
	Bois sciés ou dédossés longitudinalement, tranchés ou déroulés même rabotés, poncés ou collés par jointure digitale, d’une épaisseur excédant 6 mm
	"
	"

	44.09 (totalité)
	« Bois (y compris les lames et frises à parquet, non assemblées) profilés (languetés, rainés, bouvetés, feuillures, chanfreinés, joints en V, moulurés, arrondis ou similaires) tout au long d'une ou de plusieurs rives, faces ou bouts, même rabotés, poncés ou collés par assemblage en bout » (II)
	"
	"

	Chapitre 88 (totalité)
	Navigation aérienne ou spatiale
	"
	"

	Chapitre 89 (extrait)
	Navigation maritime ou fluviale à l’exception du 89.03 en entier
	"
	"

	03.03
	Poissons congelés réexportés en suite d’entrepôt spécial
	Quintal
	10

	Divers
	Tous autres produits ou marchandises
	Quintal
	50


Art. 4.— Sont exemptés de la taxe statistique :

1 -
les produits et marchandises (remplacé, Lp n° 2016-23 du 28/06/2016, art. LP. 1er-2°-a)) « visés au chapitre II du titre II et au titre III de la loi du pays n° 2011-2 du 16 février 2011 portant application de l'article 159 du code des douanes de la Polynésie française relatif à certaines franchises douanières » ;
2 -
à l’importation uniquement les produits dits de première nécessité dont la liste est fixée par arrêté ;

3 -
les marchandises faisant l’objet d’un transbordement en Polynésie française ;

4 -
les timbres-poste, les timbres fiscaux et analogues non oblitérés, ayant cours légal ou destinés à avoir cours légal dans le pays de destination, le papier timbré, (supprimés, Lp n° 2009-01 du 6/01/2009, art. LP. 5-1°), les titres d’actions ou d’obligations et autres articles similaires à l’exception des carnets de chèques et similaires (49.07 extrait) ;
5 -
(abrogé, Lp n° 2009-01 du 6/01/2009, art. LP. 5-2°) ;

6 -
les résidus et déchets des industries alimentaires, les aliments préparés pour animaux (chapitre 23) ;

7 -
les composés à fonction amide (29.24) et les engrais (chapitre 31) ;
8 -
les poissons congelés exportés (03.03) ;

9 -
(remplacé, Lp n° 2016-23 du 28/06/2016, art. LP. 1er-2°-b)) « à l'exportation uniquement, les produits originaires de la Polynésie française.
Toutefois, lorsque les marchandises dont la valeur en douane est inférieure ou égale à 450 000 F CFP sont exportées par la voie postale sous couvert d'une déclaration simplifiée CN23, l'exemption de la taxe de statistique s'applique également aux marchandises non originaires de la Polynésie française.
Le caractère originaire des marchandises visées à l'alinéa premier est déterminé conformément aux règles d'origine définies dans le cadre de la décision n° 2013-755 UE du conseil du 25 novembre 2013 relative à l'Association des pays et territoires d'outre-mer à l'Union européenne (« décision d'association outre-mer »). »

Art. 5.— Pour le calcul de la taxe de statistique, chaque fraction de tonne ou de quintal est comptée pour une tonne ou un quintal selon le cas.

Lorsqu’une déclaration comprend des marchandises d’espèces différentes, la taxe de statistique est due séparément sur chaque espèce de marchandises.
Dans le cas où des marchandises de même espèce font l’objet de plusieurs articles, d’une même déclaration, chaque article doit être considéré séparément.

Art. 6.— Sous réserve des dispositions qui précèdent, la taxe de statistique est perçue dans les mêmes conditions et suivant les mêmes règles que les droits de douane.

Art. 7.— Les délibérations suivantes sont abrogés : n° 60-8 du 9 février 1960 ; n° 61-113 du 15 septembre 1961 ; n° 63-8 du 28 janvier 1963 ; n° 65-63 du 8 juillet 1965 ; n° 71-112 du 12 juillet 1971 ; n° 72-143 du 14 décembre 1972 ; n° 74-9 du 25 janvier 1974 ; n° 76-12 du 14 septembre 1976 ; n° 80-25 du 3 mars 1980.
Art 8.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire, 
Le Président, 


Franklin BROTHERSON. 
Jean JUVENTIN.
� Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 :





Article LP 16.— La présente « loi du pays » entre en vigueur le 1er janvier de l’année qui suit sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.





� Loi du pays n° 2016-40 du 6 décembre 2016 :





Art. LP. 6.— Entrée en vigueur





Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er janvier 2017, à l’exception : 





1°	De son article LP. 1er qui s’applique à compter du 1er avril 2017 ; 


2°	De son article LP. 2 qui s’applique dès la publication de son acte de promulgation au Journal officiel de la Polynésie française.








Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


